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Loi APER 
 

Un disposiƟf de planificaƟon introduit par la loi N° 2023-175 du 10 mars 2023 relaƟve à 
l’accéléraƟon de la producƟon d’énergies renouvelables 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
Zone d’AccéléraƟon de la producƟon d’Energie 

Renouvelable 
ZAER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Chaque commune doit définir des zones d’« accéléraƟon » à l’échelle de son territoire : 
 
- pour chaque type d’énergie renouvelable 
- en foncƟon des potenƟels du territoire, de la connaissance des projets et des puissances déjà 
installées 
 
 
 
 

Nous pouvons également inscrire des zones d’« exclusion » en notant leur emplacement sur le 
territoire de la commune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Le territoire de la commune : 

 
 



Le territoire du Parc Naturel du GaƟnais Français (PNRGF) :

 
 
 



 

Les énergies renouvelables :  
 

- Hydraulique 
- Eolienne 
- Solaire (photovoltaïque et thermique) 
- Biomasse : Bois-énergie, méthanisaƟon 
- géothermie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PotenƟel Eolien 

 
 



PotenƟel Solaire sur toitures 
 

 



PotenƟel méthanisable : 

 



 PotenƟel Géothermie : 

  



 
 

 
 



 
 

 



 



Une cartographie interactive disponible pour tous a été mise à 
disposition par l’Etat: 
 
 https://macarte.ign.fr/carte/W3Cf8x/Portail-Cartographique-
EnR.  
 
Celle-ci croise les potentialités et les contraintes 
règlementaires. 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 
 


